
Séance du jeudi 9 septembre 2010 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Budget – décisions financières 
 

- Décisions modificatives 
- Compte rendu du marché à procédure adaptée (MAPA) pour les travaux neufs 

rue des Milleries et rue de l’Aumône 
- Nouvelle proposition financière pour le projet d’antenne relais SFR sur le 

château d’eau 
- Demande de gratuité de la salle des Vallées par l’Amicale du Chien de 

Recherche du Pays de Chambord 
 

Urbanisme 
 

- Plan Local d’Urbanisme : Compte rendu de la commission du groupement de 
commandes du 27 août 2010 et de l’audition des deux bureaux d’études 
présélectionnés 

- Proposition d’acquisition des parcelles suivantes au lieudit « la Bondrée » pour 
préserver les capacités d’infiltration des eaux pluviales dans le secteur : 
� parcelle AH 193 appartenant à M. Chaussard Bernard et Mme Chaussard 
Marie-Jeanne 
� parcelles AH 280-277-275-273 appartenant à Mme Froux épouse Beignet 
Simone 
� parcelles AH 192-200-198-201-196 appartenant à M. Chaussard Bernard, 
Mme Chaussard Marie-Jeanne et Mme Froux épouse Beignet 

 
Intercommunalité 
 

- Cession à titre gratuit du terrain situé rue de la Martinière destiné à accueillir 6 
logements locatifs sociaux 

- Compte rendu de la séance de la commission assainissement du 29 juillet 
2010 

- Bilan du fonctionnement de la première saison de la baignade naturelle 
 
Contentieux 
 

- Notification du jugement du Tribunal Administratif d’Orléans déboutant M. 
Jean-Bernard Clément sur un recours en annulation de la délibération du 24 
juillet 2008 approuvant la 3ème modification du Plan d’Occupation des Sols. 

 
Médiathèque 
 

- Autorisation à donner au Maire pour signer les conventions avec le Conseil 
Général relatives à la création et au développement d’une bibliothèque, au 
prêt de films et de documents sonores 



Informations diverses 
 
- Compte rendu de la rentrée scolaire 
- Compte rendu de la commission sécurité routière du 19 juillet 2010 
- Compte rendu du bilan d’activité 2009 du Syndicat du Beuvron Centre Aval 
- Don d’une œuvre à la commune par Monsieur Marc BELTOISE, artiste peintre 

 
Questions diverses 

 
 


